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Arrêté n°2021-03-0059 Portant autorisation de création de places d'Appartement de Coordination 

Thérapeutique (ACT) pour une capacité de trois places dans le département de l’Ardèche, gérées 

par l’association « ENTRAIDE ET ABRI » 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux 

établissements ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à 

des difficultés spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion 

sociale et professionnelle ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les 

structures dénommées "appartements de coordination thérapeutique" ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux 

autorisations des établissements et services médico-sociaux, R313-6 et suivants concernant 

l'organisation et le fonctionnement de la commission d'information et de sélection des appels à 

projets, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites de conformité et D312-154 et D312-155 relatifs 

aux missions et aux conditions de fonctionnement des appartements de coordination thérapeutique ; 

 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment les articles R.133-1 à R133-

15 relatifs à la création, à la composition et au fonctionnement des commissions administratives à 

caractère consultatif ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 

2018, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2
ème 

génération de l'Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3 /DSS/1A/2020/106 du 21 

juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements 

de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé 

(LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 

 

Vu l'avis d'appel à projets n°2021-07-ACT ouvert pour la création de 3 places d’Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l’Ardèche et publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes le 1er février 2021 ; 

 

Vu le dossier déposé en réponse par l'association « ENTRAIDE ET ABRI » ; 

 

Considérant les échanges en date du 29 juin 2021 entre les candidats et les membres de la 

commission d’information et de sélection d’appel à projets ; 



 

 

Considérant l’avis de classement de la commission, publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant que les autorités compétentes ont suivi l’avis de la commission et retenu le projet 

présenté par l'association « ENTRAIDE ET ABRI » en tenant compte des éléments du dossier et 

des réponses apportées par le candidat dans le cadre de l’audition du 29 juin 2021 ; 

 

Considérant en effet que l’association « ENTRAIDE ET ABRI » répond au cahier des charges de 

l’appel à projets, qu’elle est expérimentée dans la prise en charge de personnes en grande précarité 

(gestion de CHRS, accueil de jour, portage de la médiation en santé et co animation du réseau santé 

précarité sur le territoire d’Annonay), et que les partenariats développés avec les bailleurs sociaux 

permettront de fluidifier les sorties du dispositif ; 

 

Considérant également que la gestion par l’association « ENTRAIDE ET ABRI » d’un 

CHRS/accueil de jour et d’un service de médiation santé ainsi que l’octroi d’une autorisation de 

création d’une structure médico-sociale « lits halte soins santé » (LHSS) pour la gestion de trois 

places à Annonay permettront de mutualiser les effectifs ; 

 

Considérant que le projet d’extension est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

médico-sociaux fixés par le schéma d’organisation médico-sociale dont il relève en ce que le taux 

d’équipement en lits halte soins santé du département de l’Ardèche se situe en deçà du taux 

d’équipement régional et que ce département est par conséquent classé comme prioritaire, dans le 

schéma régional de santé, pour l’implantation de nouvelles places ; 

 

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles et qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine 

compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L314-3-2 du Code de l’action 

sociale et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est 

accordée à l'association « ENTRAIDE ET ABRI » dont le siège social est situé 20, boulevard de 

Montgolfier, 07300 TOURNON-SUR-RHONE, pour la création de trois places d’appartements de 

coordination thérapeutique dans le département de l’Ardèche ; 

 

Article 2 :    Les trois places d’"Appartements de Coordination Thérapeutique" (ACT) seront 

implantées dans le département de l’Ardèche, sur la commune d’Annonay. 

 

Article 3 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de quinze ans à compter de la date de 

signature du présent arrêté. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation 

externe prévue aux articles L312-8, D312-203 et D312-205 du code de l’action sociale et des 

familles et dans les conditions prévues par l'article L313-5 du code de l'action sociale et des 

familles. 

 

Article 4 :  La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite 

de conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les 

modalités d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 

 

Article 5 : Conformément aux termes du cahier des charges de l'appel à projets, les places 

attribuées devront faire l'objet d'une installation effective au plus tard dans les six mois suivant la 

notification d’attribution. 



 

 

Article 6 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L313-1 et 

D313-7-2 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des 

familles.  

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 8 : La structure médico-sociale « Appartements de coordination thérapeutique » est 

répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon 

suivante : 

 

Mouvement FINESS:   Création d'un FINESS établissement 

 

Entité juridique :  Association "ENTRAIDE ET ABRI"  

Adresse (EJ) :  20, boulevard de Montgolfier – 07300 TOURNON-SUR-RHONE  

N°FINESS (EJ) :  07 000 553 3 

Code statut (EJ) :  60 (association loi 1901 non reconnue d'utilité publique) 

N°SIREN : 451 903 736 

 

Entité établissement   Service d’Appartements de Coordination Thérapeutiques (ACT) 

Adresse ET: A créer 

N° FINESS ET :  A créer  

Code catégorie :  165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline : 507 (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés 

spécifiques) 

Code fonctionnement :  18 (Hébergement éclaté) 

Code clientèle :       430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et 

sanitaire SAI) 

 

La capacité autorisée est de 3 places.  

 

Article 9 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa 

publication pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux 

devant le tribunal administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 10 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 

demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

  

 

Fait à Lyon, le 29 septembre 2021 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué de la prévention et la protection de la santé 

« signé » 

Marc MAISONNY 

 



 

  

 



 
 
 

 

Arrêté n°2021-03-0060 portant autorisation de création de Lits Halte Soins Santé (LHSS) pour une 

capacité de trois places dans le département de l’Ardèche, gérées par l’association « ENTRAIDE ET 

ABRI » 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux 

établissements ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à 

des difficultés spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion 

sociale et professionnelle ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les 

structures dénommées "lits halte soins santé" ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux 

autorisations des établissements et services médico-sociaux, R313-6 et suivants concernant 

l'organisation et le fonctionnement de la commission d'information et de sélection des appels à 

projets, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites de conformité et D312-176-1 et D312-176-2 

relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement des "lits halte soins santé" ; 

 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment les articles R.133-1 à R133-

15 relatifs à la création, à la composition et au fonctionnement des commissions administratives à 

caractère consultatif ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 

2018, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2
ème 

génération de l'Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n°DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et appartements de 

coordination thérapeutique « Un chez-soi d’abord » ; 

 

Vu l'avis d'appel à projets n°2021-07-LHSS ouvert pour la création de trois places de lits halte soins 

santé (LHSS) dans le département de l’Ardèche et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes le 1er février 2021 ; 

 

Vu le dossier déposé en réponse par l'association « ENTRAIDE ET ABRI » ; 

 

Considérant les échanges en date du 29 juin 2021 entre les candidats et les membres de la 

commission d’information et de sélection d’appel à projets ; 

 



 

Considérant l’avis de classement de la commission, publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant que les autorités compétentes ont suivi l’avis de la commission et retenu le projet 

présenté par l'association « ENTRAIDE ET ABRI » en tenant compte des éléments du dossier et 

des réponses apportées par le candidat dans le cadre de l’audition du 29 juin 2021 ; 

 

Considérant en effet que l’association « ENTRAIDE ET ABRI » répond au cahier des charges de 

l’appel à projets, qu’elle est expérimentée dans la prise en charge de personnes en grande précarité 

(gestion de CHRS, accueil de jour, portage de la médiation en santé et co animation du réseau santé 

précarité sur le territoire d’Annonay), et que les partenariats développés avec les bailleurs sociaux 

permettront de fluidifier les sorties du dispositif ; 

 

Considérant également que l’adossement des trois places de lits halte soins santé au CHRS 

d’Annonay géré par l’association « ENTRAIDE ET ABRI » ainsi que l’autorisation de création 

d’une structure médico-sociale « appartements de coordination thérapeutique » (ACT) pour la 

gestion de trois places à Annonay permettront de mutualiser les moyens et les effectifs ; 

 

Considérant que le projet d’extension est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

médico-sociaux fixés par le schéma d’organisation médico-sociale dont il relève en ce que le taux 

d’équipement en lits halte soins santé du département de l’Ardèche se situe en deçà du taux 

d’équipement régional et que ce département est par conséquent classé comme prioritaire, dans le 

schéma régional de santé, pour l’implantation de nouvelles places ; 

 

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles et qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine 

compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L314-3-2 du Code de l’action 

sociale et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est 

accordée à l'association « ENTRAIDE ET ABRI » dont le siège social est situé 20, boulevard de 

Montgolfier, 07300 TOURNON-SUR-RHONE, pour la création de trois places de lits halte soins 

santé (LHSS) dans le département de l’Ardèche. 

 

Article 2 :    Les trois places de lits halte soins santé (LHSS) seront implantées dans le 

département de l’Ardèche, sur la commune d’Annonay. 

 

Article 3 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de quinze ans à compter de la date de 

signature du présent arrêté. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation 

externe prévue aux articles L312-8, D312-203 et D312-205 du code de l’action sociale et des 

familles et dans les conditions prévues par l'article L313-5 du code de l'action sociale et des 

familles. 

 

Article 4 :  La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite 

de conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les 

modalités d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 

 

Article 5 : Conformément aux termes du cahier des charges de l'appel à projets, les places 

attribuées devront faire l'objet d'une installation effective au plus tard dans les six mois suivant la 

notification d’attribution. 

 



 

Article 6 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L313-1 et 

D313-7-2 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des 

familles.  

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 8 : La structure médico-sociale " Lits Halte Soins Santé" est répertoriée dans le fichier 

national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

Mouvement FINESS:   Création d'un FINESS établissement 

 

Entité juridique :  Association "ENTRAIDE ET ABRI"  

Adresse (EJ) :  20, boulevard de Montgolfier – 07300 TOURNON-SUR-RHONE  

N°FINESS (EJ) :  07 000 553 3 

Code statut (EJ) :  60 (association loi 1901 non reconnue d'utilité publique) 

N°SIREN : 451 903 736 

 

Entité établissement   Service de Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

Adresse ET: 17 rue des Alpes – 07100 ANNONAY 

N° FINESS ET :  A créer  

Code catégorie :  180 (lits halte soins santé) 

Code discipline : 507 (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés 

spécifiques) 

Code fonctionnement :  11 (Hébergement complet) 

Code clientèle :       840 (Personnes sans domicile) 

 

La capacité autorisée est de 3 places.  

 

Article 9 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa 

publication pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux 

devant le tribunal administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 10 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 

demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

Fait à Lyon, le 29 septembre 2021 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué de la prévention et la protection de la santé 

« signé » 

Marc MAISONNY 
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Arrêté n° 2021-07-0120 
Portant annulation de la licence d’une officine de pharmacie sise à SAINT ETIENNE (Loire) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125 1 et 
suivants ; 

Considérant l'avis favorable en date du 17 août 2021 de M. le directeur général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes à la demande portant sur l'opération de restructuration du réseau 

officinal, présentée conjointement le 5 juillet 2021, reçue le 8 juillet 2021 et complétée le 30 juillet 

2021, par M. Emmanuel ROBERT, pharmacien titulaire de la SELARL ? PHARMACIE D’ARMEVILLE C, sise 

46 rue Bergson à SAINT ETIENNE, et M. Aurélien FIORONI, pharmacien titulaire de la SELARL 

"PHARMACIE DE CARNOT", sise 21 rue Bergson dans la même commune, qui consiste à la cession de la 

clientèle et de l’achalandage de la SELARL ? PHARMACIE D’ARMEVILLE C au profit de la SELARL 

"PHARMACIE DE CARNOT" ; 

 

Considérant l'acte de cession signé le 1er septembre 2020, et l’avenant du 5 juillet 2021 ; 

 

Considérant les courriers de M Emmanuel ROBERT, reçus les 1er et 13 septembre 2021 par l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, confirmant la fermeture définitive de son officine de 

pharmacie à compter du 1er octobre 2021 et par lesquels il s’engage à restituer sa licence à cette même 

date ; 

ARRETE 

Article 1 : A compter du 1er octobre 2021, l’arrêté préfectoral en date du 5 février 1990 accordant la 

licence numéro 475 pour le transfert de l’officine de pharmacie sise à Saint Etienne (42000), 46 rue 
Bergson, est abrogé. 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre des Solidarités et de la Santé,  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent. Le Tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique ? Télérecours citoyens C accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux. 

  



 

Article 3 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

Directeur de la Délégation départementale de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au Recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 Fait à Lyon, le 11 octobre 2021 
 
 Pour le directeur général et par délégation 
 La responsable du Pôle Gestion pharmacie 
 
 Catherine PERROT 
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Arrêté n° 2021-07-0121 
Portant annulation de la licence d’une officine de pharmacie sise à SAINT ETIENNE (Loire) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125 1 et 
suivants ; 

Considérant l'avis favorable en date du 23 septembre 2021 de M. le directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes à la demande portant sur l'opération de restructuration du 

réseau officinal, présentée conjointement le 24 juin 2021, reçue le 23 juillet 2021 et complétée le 1er 

septembre 2021, par M. Jean-François TERRASSE, pharmacien titulaire de la SARL ? PHARMACIE DE 

BEAULIEU D, sise 12 boulevard de la Palle à SAINT ETIENNE, et MM. David MOREIRA et Clément 

POZZOBON, pharmaciens titulaires de la SELARL "GRANDE PHARMACIE DE MONTPLAISIR", sise 

97 boulevard Normandie Niémen dans la même commune, qui consiste à la cession de la clientèle et 

de l’achalandage de la SARL ? PHARMACIE DE BEAULIEU D au profit de la SELARL "GRANDE 

PHARMACIE DE MONTPLAISIR" ; 

 

Considérant l'acte de cession signé le 30 septembre 2021 ; 

 

Considérant le courrier de M. Jean-François TERRASSE, reçu le 6 octobre 2021 par l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, confirmant la fermeture définitive de son officine de pharmacie à 

compter du 1er octobre 2021 et par lequel il restitue sa licence ; 

 

ARRETE 

Article 1 : A compter du 1er octobre 2021, l’arrêté préfectoral en date du 22 juin 2005 accordant la 

licence numéro 573 pour le transfert de l’officine de pharmacie, 12 boulevard de la Palle à Saint 
Etienne (42100), est abrogé. 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre des Solidarités et de la Santé,  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent. Le Tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique ? Télérecours citoyens D accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux.  



 

 

Article 3 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

Directeur de la Délégation départementale de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au Recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 Fait à Lyon, le 11 octobre 2021 
 
 Pour le directeur général et par délégation 
 La responsable du Pôle Gestion pharmacie 
 
 Catherine PERROT 
 
  
 



DECISION TARIFAIRE N° 2020-06-0115-761 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DAUPHINE BUGEY AOSTE - 380791293 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de ISERE en date du 26/06/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DAUPHINE BUGEY AOSTE (380791293) sise 11, R DES NOUVEAUX, 

38490, AOSTE et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DEPARTEMENTALE ADMR 

(380791301) ;  

 

1 



Aymeric BOGEY 

Directeur 
départemental de 
l’Isère 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 7 271 484.80€ au titre de 2020 

correspondant à la dotation reconduite de 6 757 825.77 € augmentée du taux d'évolution et de : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de soins 2021 : 6 831 904.80€. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 6 669 731.18€ (fraction forfaitaire s’élevant à 555 810.93€). 

Le prix de journée est fixé à 34.54€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 162 173.62€ (fraction forfaitaire s’élevant à 13 

514.47€). 

Le prix de journée est fixé à 34.18€. 

 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 6 669 731.18€ (fraction forfaitaire s’élevant à 555 810.93€). 

Le prix de journée est fixé à 34.54€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 162 173.62€ (fraction forfaitaire s’élevant à 13 

514.47€). 

Le prix de journée est fixé à 34.18€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 439 580.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 439 

580.00€. 

 

2 2 

Article 3 

     Article 4 

    Article 5        La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la     

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION 

DEPARTEMENTALE ADMR (380791301) et à l’établissement concerné. 

 

 

Faite à Grenoble, le 7 Juillet 2020 

 

 

Par délégation, le Directeur départemental 

Aymeric BOGEY 

Directeur Départemental de l’ISERE 
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Arrêté n°2021-19-0242 Fixant la composition du Conseil Technique de l’Ecole de Puéricultrices – Centre Hospitalier 
Universitaire de CLERMONT-FERRAND (63) - Promotion 2020-2021 
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1  

Vu l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié relatif à la scolarité, au Diplôme d’État de Puéricultrice et au fonctionnement 

des écoles ; 

ARRETE 
 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Ecole de Puéricultrices du Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand - Promotion 

2020-2021 est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Dr Jean Yves GRALL, Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé représenté par : 

Mme PORTRAT Marie-Laure, Adjointe au délégué 

départemental, délégation du Puy-de-Dôme, titulaire, 

M. COUDERT Bertrand, Responsable du service offre de 

soins 1er recours et professionnels de santé, délégation du 

Puy de Dôme, suppléant, 

 

Le Directeur de l’Ecole de Puéricultrices 

 

Monsieur PERRIER-GUSTIN Patrice, Coordonnateur 

général des Ecoles et Instituts de formation du CHU de 

Clermont-Ferrand, titulaire, 

Madame MONTIGAUD Muriel, Cadre supérieur de Santé, 

Ecole de Puéricultrices, suppléante, 

 

Le professeur d’université, praticien hospitalier de 

pédiatrie  

Monsieur le Professeur MERLIN Etienne, Praticien 

hospitalier Pôle de pédiatrie, CHU ESTAING, titulaire, 

 

Deux représentants de l’organisme gestionnaire, dont 

un infirmier général pour les instituts à gestion 

hospitalière publique 

Monsieur PERRIER-GUSTIN Patrice, Coordonnateur 

général des Ecoles et Instituts de formation du CHU de 

Clermont-Ferrand, titulaire, 

Madame RIZZO Sandy, Directrice des Ressources 

Humaines du CHU de Clermont-Ferrand, suppléante, 
 

 Madame MORISSE Valérie, Directrice des soins, CHU 

ESTAING, titulaire,  

 

Deux représentants des enseignants de l’école :  

un médecin qualifié spécialiste en pédiatrie  

Madame le Docteur NOTON-DURAND Françoise, 

Praticien hospitalier, UPSAJE, CHU Gabriel Mont 
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titulaire, 

Madame le Docteur LECOMTE Bénédicte, Praticien 

hospitalier, Pole FEE, CHU ESTAING, suppléante, 
 

Et une puéricultrice, formatrice permanente de l’institut 

de formation, élue chaque année par ses pairs 

 

Madame DUMAS Myriam, Puéricultrice, cadre de santé, 

Ecole de Puéricultrices du CHU de Clermont-Ferrand, 

titulaire, 

Madame BONNEVIALE Claire, Puéricultrice, cadre de 

santé, Ecole de Puéricultrices du CHU de Clermont-

Ferrand, suppléante, 
 

Deux puéricultrices exerçant des fonctions 

d’encadrement des élèves en stage, dont une du secteur 

hospitalier et l’autre du secteur extra hospitalier. 

 

TITULAIRES 

Madame GUYONNET Lydie, Puéricultrice, UPSAJE, CHU 

Gabriel MONTPIED, 

Madame PROTON Véronique, Puéricultrice, PMI 

Clermont-Ferrand, MDS COUTHON, 

SUPPLÉANTS 

Madame GOGLIO Marlène, Puéricultrice en néonatologie, 

CHU ESTAING, 

Madame BONN Christine, Coordinatrice Petite enfance, 

RIOM LIMAGNE ET VOLCANS, 
 

 

Deux représentants des élèves élus chaque année par 

leurs pairs 

 

TITULAIRES 

Madame ALLEMAND Céline, 

Madame KOLHMULLER Margot, 

SUPPLÉANTS 

Madame CASTEL-DEMINIERE Danaé, 

Madame VEILLEROT Clarisse. 
 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale du Puy-de-Dôme de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans le délai 

de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 
 

 

Fait à Lyon, le 11/10/2021 
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I. Précisions générales 
 

1. Catégories de services 
 

Compte tenu du nombre de facteurs d’analyse des écarts comme du nombre de services étudiés, les 

comparaisons sont effectuées au niveau de l’ensemble de la région.  

 

Le nombre de mesures gérées par les services mandataires de la région Auvergne-Rhône-Alpes peut 

varier fortement d’un service à l’autre. La taille d’un service peut être l’un des facteurs explicatifs des 

variations dans les valeurs des différents indicateurs.  

 

A la seule fin de permettre aux gestionnaires de mieux appréhender le positionnement de leur service, 

certaines visualisations graphiques situent les services dans l’une des trois  tranches suivantes : 

 

 Entre 0 et 799 mesures moyennes dans l’année 

 De 800 à 1500 mesures moyennes dans l’année 

 Plus de 1500 mesures moyennes dans l’année. 

 

Ce regroupement en catégories plus homogènes peut permettre d’affiner les comparaisons de services 

entre eux. Néanmoins, dans la mesure où le nombre de mesures moyennes gérées par les différents 

opérateurs n’est qu’un des différents facteurs d’analyse des écarts, les comparaisons avec l’ensemble des 

services de la région demeurent pertinentes et applicables.  

 

2. Réforme des indicateurs 
 

En application de l’article R314-30 du code de l’action sociale et des familles, l’autorité de tarification 

procède à tous les contrôles nécessaires sur l’exactitude et la cohérence des données transmises pour le 

calcul des indicateurs, et effectue d’office les redressements nécessaires. Pour cette raison, les valeurs 

publiées peuvent présenter des écarts avec les valeurs déclarées par les services dans les annexes relatives 

aux indicateurs.  

 

Le calcul des indicateurs faisant intervenir la notion de poids moyen de la mesure majeur protégé fait 

appel à une variable (2P3M national). Il a été constaté que les services n’utilisaient pas tous la même 

valeur. Afin de permettre les comparaisons entre les services, ces valeurs ont été recalculées avec un 

2P3M fixé à 10,92.  

 

3. Anonymisation des services 
 

La publication des indicateurs de l’ensemble des services de la région suppose leur anonymisation. Afin 

que chaque opérateur puisse identifier son service, les numéros attribués à chaque service seront 

communiqués dans le cadre de la campagne budgétaire. 

 

Pour des raisons techniques, les numéros attribués peuvent varier par rapport à ceux utilisés lors des 

productions de données antérieures à la publication du présent ROB.  
 

 

 

 

4. Indicateurs spécifiques à la région Auvergne-Rhône-Alpes 
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Le présent rapport intègre plusieurs indicateurs spécifiques à la région Auvergne-Rhône-Alpes. La VPS 

corrigée a vocation à fournir une vision plus précise du coût global des structures, en neutralisant certains 

biais inhérents à la VPS telle que définie au niveau national. A ce titre, elle représente un élément 

d’analyse supplémentaire, en complément de la VPS.  

 

Les données relatives à la participation des usagers visent également à permettre aux opérateurs et à 

l’autorité de tarification de déterminer conjointement la prévision la plus proche possible de la réalité, en 

s’appuyant notamment sur les comparaisons entre services.  

 

 

Les indicateurs de coûts moyens d’une mesure par groupe, produits les exercices précédents, ont été 

exclus du présent rapport. En effet, ces indicateurs, compte tenu des nombreux biais inhérents à leur mode 

de calcul, ont principalement vocation à guider les gestionnaires dans la recherche de structures de coûts 

éventuellement atypiques ; à ce titre, il s’agit davantage d’un indicateur d’aide à la gestion que d’un 

indicateur de convergence tarifaire.  

 

En tout état de cause, ces indicateurs locaux viennent en complément des indicateurs existants, et non en 

remplacement des indicateurs nationaux mis en place en application d’arrêtés ministériels.  
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II. Nombre de mesures moyennes par ETP 
 

1. Définition et mode de calcul 
 

Nombre de mesure moyenne par ETP : Cet indicateur a pour but d’apprécier le nombre de mesures par 

ETP sur la base d’une mesure dont la lourdeur de prise en charge est moyenne au niveau national. Cet 

indicateur permet de comparer les services par rapport à une référence nationale relative à la charge de 

travail qui pèse en moyenne sur chaque ETP.   

 

Mode de calcul : (Total des points/(valeur nationale du 2P3m*12))/Nombre total d’ETP 

 

2. Valeurs moyennes et médianes 
 

Source 
Comptes 

administratifs 
2018 

Comptes 
administratifs 

2019 

Comptes 
administratifs 

2020 

AIN 27,39 27,05 27,91 

ALLIER 29,17 29,21 28,50 

ARDÈCHE 27,76 27,97 27,01 

CANTAL 28,05 27,02 28,42 

DRÔME 28,81 29,25 28,33 

ISÈRE 28,25 28,37 27,79 

LOIRE 30,27 29,55 28,49 

HAUTE-LOIRE 30 28,44 28,37 

PUY DE DÔME 29,79 29,28 28,98 

RHÔNE 28,94 28,45 28,93 

SAVOIE 27,84 28,29 26,95 

HAUTE-SAVOIE 29,51 28,91 28,58 

  
 

 
REGION 28,9 28,62 28,30 

MEDIANE 29,04 28,52 28,09 

Valeur la plus haute 38,29 35,34 33,51 

Valeur la plus basse 24,35 24,56 24,30 
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3. Valeurs des services 
 

 
 

 

0% 0% 

10% 

37% 

51% 

2% 
0% 0% 

Réalisé 2020 - Nombre de mesures en moyenne par ETP 
Part des services mandataires selon l'écart par rapport à la moyenne 

Plus de 30%[

Entre [20 et 30%[

Entre [10 et 20%[

Entre [0 et 10%[

Entre ]-10 et 0%]

Entre ]-20 et -10%]

Entre ]-30 et -20%]

Inférieur à -30%[

Service 15 
Service 5 

Service 12 
Service 25 

Service 40 
Service 22 

Service 23 
Service 7 

Service 9 
Service 24 

Service 21 
Service 34 

Service 31 
Service 28 

Service 29 
Service 18 

Service 39 
Service 4 

Service 17 
Service 38 

Service 35 
Service 33 

Service 6 
Service 27 

Service 14 
Service 37 

Service 11 
Service 36 

Service 13 
Service 3 

Service 8 
Service 20 

Service 32 
Service 10 

Service 41 
Service 30 

Service 19 
Service 26 

Service 2 
Service 16 

Service 1 

-6,00 -4,00 -2,00 0,00 2,00 4,00 6,00

 Nombre de mesures en moyenne par ETP - Réalisé 2020 - Ecart 
à la moyenne régionale  
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 Nombre de mesures en moyenne par ETP - Réalisé 2020 

  
 

de 0  à 800 mesures en moyenne 

     
 

de 800  à 1 500 mesures en moyenne 

     
 

plus de 1 500 mesures en moyenne 

     
 

Valeur moyenne de l'indicateur : 28,30 
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III. Nombre de mesures moyennes par ETP mandataire 
 

1. Définition et mode de calcul 
 

Nombre de mesure moyenne par ETP mandataire : Cet indicateur a pour but d’apprécier le nombre de 

mesures par ETP de mandataire judiciaire sur la base d’une mesure dont la lourdeur de prise en charge est 

moyenne au niveau national. Cet indicateur permet de comparer les services par rapport à une référence 

régionale  relative à la charge de travail qui pèse en moyenne sur chaque ETP de mandataire judiciaire.   

 

Mode de calcul : (Total des points/(valeur nationale du 2P3m*12))/Nombre total d’ETP de mandataire 

judiciaire. 

 

 

2. Valeurs moyennes et médianes 
 

Nombre de 
Mesures 

"moyenne" par ETP 
mandataire 

(MMETPmdt) 
valeur 2P3M 

retenue: 10,92 

Serie 1 
Réalisé 

2018 

Serie 2 
Réalisé 

2019 

Réalisé 2020 
Valeurs 

départementales 

Source 
Comptes 

administratifs 
2018 

Comptes 
administratifs 

2019 

Comptes 
administratifs 2020 

AIN 55,68 55,63 54,95 

ALLIER 61,77 61,00 58,09 

ARDÈCHE 51,6 55,64 51,16 

CANTAL 58,53 56,35 57,24 

DRÔME 55,3 54,35 53,85 

ISÈRE 54,74 54,60 55,35 

LOIRE 58,12 56,07 54,45 

HAUTE-LOIRE 62,66 59,27 58,01 

PUY DE DÔME 56,97 56,98 56,09 

RHÔNE 56,87 54,67 54,45 

SAVOIE 55,45 56,76 53,55 

HAUTE-SAVOIE 53,71 50,41 50,33 

    
REGION 56,4 55,54 54,62 

MEDIANE 55,87 56,35 54,22 

Valeur la plus haute 72,77 69,00 66,97 

Valeur la plus basse 38,98 38,29 41,31 
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3. Valeurs des services 
 

 
 

 

0% 3% 

10% 

34% 39% 

12% 

2% 0% 

Réalisé 2020 - Nombre de mesures en moyenne par ETPmandataire 
Part des services mandataires selon l'écart par rapport à la moyenne 

Plus de 30%[

Entre [20 et 30%[

Entre [10 et 20%[

Entre [0 et 10%[

Entre ]-10 et 0%]

Entre ]-20 et -10%]

Entre ]-30 et -20%]

Inférieur à -30%[

Service 15 
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Service 12 
Service 25 

Service 40 
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Service 7 

Service 9 
Service 24 

Service 21 
Service 34 

Service 31 
Service 28 

Service 29 
Service 18 

Service 39 
Service 4 

Service 17 
Service 38 

Service 35 
Service 33 

Service 6 
Service 27 

Service 14 
Service 37 

Service 11 
Service 36 

Service 13 
Service 3 

Service 8 
Service 20 

Service 32 
Service 10 

Service 41 
Service 30 

Service 19 
Service 26 

Service 2 
Service 16 

Service 1 

-15,00 -10,00 -5,00 0,00 5,00 10,00 15,00

 Nombre de mesures en moyenne par ETP mandataire - Réalisé 
2020 - Ecart à la moyenne régionale  
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 Nombre de mesures en moyenne par ETP mandataire - Réalisé 2020 

  
 

de 0  à 800 mesures en moyenne 

     
 

de 800  à 1 500 mesures en moyenne 

     
 

plus de 1 500 mesures en moyenne 

     
 

Valeur moyenne de l'indicateur : 54,62 
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IV. Nombre de points par ETP 
 

1. Définition et mode de calcul 
 

Nombre de points par ETP : Cet indicateur permet d’apprécier les moyens en personnel d’un service 

tutélaire par rapport au nombre de points gérés par le service et de mesurer la charge de travail qui pèse 

sur chaque ETP. La valeur de cet indicateur doit être appréciée notamment au regard de la valeur du poids 

moyen de la mesure majeur protégé.  

 

Mode de calcul : Total des points / Nombre total d’ETP 

 

2. Valeurs moyennes et médianes 
 

Nombre 
de points 
par ETP 
(PETP) 

Serie 1 
Réalisé 

2018 

Série 2 
Réalisé 

2019  

 
Réalisé 2020 Valeurs 

départementales 

Source 
Comptes 

administratifs 
2018 

Comptes 
administratifs 

2019 
Comptes administratifs 2020 

AIN 3582,57 3544,39 3656,83 

ALLIER 3815,88 3828,31 3734,48 

ARDÈCHE 3631,17 3665,42 3538,87 

CANTAL 3669,24 3540,22 3724,58 

DRÔME 3767,95 3832,66 3712,15 

ISÈRE 3694,8 3718,02 3641,41 

LOIRE 3959,93 3871,86 3733,98 

HAUTE-
LOIRE 

3924,34 3727,17 3717,57 

PUY DE 
DÔME 

3897,05 3836,95 3797,59 

RHÔNE 3785,52 3727,62 3791,00 

SAVOIE 3641,54 3706,93 3531,31 

HAUTE-
SAVOIE 

3859,98 3788,65 3745,16 

   
 

REGION 3779,91 3750,72 3708,71 

MEDIANE 3798 3737,50 3682,00 

Valeur la 
plus haute 

5008 4631,00 4391,00 

Valeur la 
plus basse 

3185 3218,00 3185,00 
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3. Valeurs des services 
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Points par ETP - Réalisé 2020 

  
 

de 0  à 800 mesures en moyenne 

     
 

de 800  à 1 500 mesures en moyenne 

     
 

plus de 1 500 mesures en moyenne 

     
 

Valeur moyenne de l'indicateur : 3 708,71 
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V. Poids moyen de la mesure 
 

 

1. Définition et mode de calcul 
 

Le poids moyen de la mesure majeur protégé : Cet indicateur permet d’apprécier l’activité des services en 

fonction de la lourdeur de prise en charge des mesures. Il se calcule en divisant le total des points d’un 

service sur le total des mesures exercées en moyenne dans l’année. Contrairement au nombre de mesures 

cet indicateur permet d’évaluer la charge réelle de travail du service.  

 

Mode de calcul : total des points / total des mesures en moyenne financées 

 

2. Valeurs moyennes et médianes 
 

Poids Moyen 
de la Mesure 

(2P3M) 

Serie 1 
Réalisé 2018 

Réalisé 2019 
Valeurs 

départementales 

Réalisé 2020 
Valeurs 

départementales 

Source 
Comptes 

administratifs 
2018 

Comptes 
administratifs 

2019 

Comptes 
administratifs 

2020 

AIN 10,8 10,80 10,87 

ALLIER 10,89 10,76 10,70 

ARDÈCHE 10,28 10,25 10,12 

CANTAL 10,62 10,42 10,44 

DRÔME 11,02 11,02 11,04 

ISÈRE 11,24 11,17 11,11 

LOIRE 11,15 11,04 10,90 

HAUTE-LOIRE 11 10,96 11,07 

PUY DE DÔME 11,03 11,02 11,01 

RHÔNE 10,77 10,65 10,91 

SAVOIE 11,21 11,09 10,93 

HAUTE-SAVOIE 11,22 11,41 11,35 

   
 

REGION 10,97 10,92 10,92 

MEDIANE 10,98 10,92 10,99 

Valeur la plus 
haute 

12,36 12,33 12,32 

Valeur la plus 
basse 

9,81 9,78 9,75 
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3. Valeurs des services 
 

 

 

 

0% 0% 
2% 

54% 

39% 

5% 

0% 0% 

Réalisé 2020- Poids moyen des mesures 
Part des services mandataires selon l'écart par rapport à la moyenne 

Plus de 30%[

Entre [20 et 30%[

Entre [10 et 20%[

Entre [0 et 10%[

Entre ]-10 et 0%]

Entre ]-20 et -10%]

Entre ]-30 et -20%]

Inférieur à -30%[

Service 15 
Service 5 

Service 12 
Service 25 

Service 40 
Service 1 

Service 22 
Service 23 

Service 7 
Service 9 

Service 24 
Service 21 

Service 34 
Service 31 

Service 28 
Service 29 

Service 18 
Service 39 

Service 4 
Service 17 

Service 38 
Service 35 

Service 33 
Service 6 

Service 27 
Service 14 

Service 37 
Service 11 

Service 36 
Service 13 

Service 3 
Service 8 

Service 20 
Service 32 

Service 10 
Service 41 

Service 30 
Service 19 

Service 26 
Service 2 

Service 16 

-1,50 -1,00 -0,50 0,00 0,50 1,00 1,50 2,00

Poids moyen des mesures - Réalisé 2020 - Ecart à la moyenne 
régionale  
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Poids moyen des mesures - Réalisé 2020 

  
 

de 0  à 800 mesures en moyenne 

     
 

de 800  à 1 500 mesures en moyenne 

     
 

plus de 1 500 mesures en moyenne 

     
 

Valeur moyenne de l'indicateur : 10,92 
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VI. Valeur du point service 
 

1. Définition et mode de calcul 
 

Cet indicateur permet de comparer les charges globales d’un service mandataire en neutralisant 

l’hétérogénéité des mesures prises en charge 

 

Mode de calcul : Total du budget / total des points 

 

NB : pour le calcul de la valeur du point service, le montant retenu est le total des charges présenté dans 

le cadre normalisé du compte administratif. 

 

2. Valeurs moyennes et médianes 
 

Valeur 
du Point 
Service 
(VPS) 

Serie 2 
Réalisé 2018 

Réalisé 2019 
Valeurs 

départementales 

 
Réalisé 2020 

Valeurs 
départementales 

Source 
Comptes 

administratifs 
2018 

Comptes 
administratifs 

2019 

Comptes 
administratifs 

2020 

AIN 14,66 14,83 15,75 

ALLIER 14,52 14,45 14,48 

ARDÈCHE 13,88 13,64 14,43 

CANTAL 14,64 14,39 14,35 

DRÔME 14,67 15,03 14,98 

ISÈRE 15,10 15,19 16,18 

LOIRE 13,15 13,38 13,73 

HAUTE-
LOIRE 

13,69 14,23 14,12 

PUY DE 
DÔME 

14,37 14,43 14,77 

RHÔNE 14,41 13,98 13,82 

SAVOIE 14,93 15,07 15,47 

HAUTE-
SAVOIE 

15,56 14,21 14,85 

   
 

REGION 14,44 14,39 14,72 

MEDIANE 14,44 14,34 14,68 

Valeur la 
plus 

haute 
17,66 19,01 21,74 

Valeur la 
plus 

basse 
11,78 12,61 

 
12,12 
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3. Valeurs des services 
 

 
 

 

2% 0% 

5% 

42% 39% 

12% 

0% 
0% 

Réalisé 2020- VPS 
Part des services mandataires selon l'écart par rapport à la moyenne 

Plus de 30%[

Entre [20 et 30%[

Entre [10 et 20%[

Entre [0 et 10%[

Entre ]-10 et 0%]

Entre ]-20 et -10%]

Entre ]-30 et -20%]

Inférieur à -30%[

Service 15 
Service 5 
Service 12 

Service 25 
Service 40 

Service 1 
Service 22 

Service 23 
Service 7 

Service 9 
Service 24 

Service 21 
Service 34 

Service 31 
Service 28 

Service 29 
Service 18 

Service 39 
Service 4 

Service 17 
Service 38 

Service 35 
Service 33 

Service 6 
Service 27 

Service 14 
Service 37 

Service 11 
Service 36 

Service 13 
Service 3 

Service 8 
Service 20 

Service 32 
Service 10 

Service 41 
Service 30 

Service 19 
Service 26 

Service 2 
Service 16 

-4,00 -2,00 0,00 2,00 4,00 6,00 8,00

VPS - Réalisé 2020 - Ecart à la moyenne régionale  
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VPS - Réalisé 2020 
  

 

de 0  à 800 mesures en moyenne 

     
 

de 800  à 1 500 mesures en moyenne 

     
 

plus de 1 500 mesures en moyenne 

     
 

Valeur moyenne de l'indicateur : 14,72 
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VII. Valeur du point service corrigée 
 

1. Définition et mode de calcul 
 

Cet indicateur, spécifique à la région Auvergne-Rhône-Alpes, vise à améliorer l’objectivité des 

comparaisons des services entre eux. A cette fin, il neutralise, dans la détermination du total des charges, 

celles financées par des affectations d’excédents au financement des mesures d’exploitation ainsi que 

celles financées par l’attribution de crédits non reconductibles lors de la campagne budgétaire  (hors 

celles visant à compenser un déficit d’exploitation). Par ailleurs, les services qui pratiquent la subrogation 

et inscrivent au cadre normalisé à la fois un montant de charge de personnel qui n'a pas été minoré des IJ 

et, en produits de groupe 2 les remboursements d'IJSS peuvent se trouver défavorisés dans le calcul de la 

VPS. Afin de corriger ce biais, les montants éventuellement inscrit aux comptes 6419 et 6459 au titre des 

indemnités journalières seront, si ces écritures entraînent une majoration des charges figurant au compte 

de résultat, déduits du total des charges utilisé pour le calcul de la VPS corrigée.  

 

Les corrections ne seront effectuées qu'au vu de la transmission du compte de résultat détaillé permettant 

une vérification rapide des conditions ouvrant droit à ce recalcul. 

2. Valeurs moyennes et médianes  
 

VPS Corrigée 
Serie 2 
Réalisé 

2018 

Réalisé 2019 
Valeurs 

départementales 

 
Réalisé 2020 

Valeurs 
départementales 

 

Source 
CA et DAB 

2018 
Comptes 

administratifs 2019 
CA et DAB 2020  

AIN 14,53 14,72 15,09  

ALLIER 14,2 14,37 14,40  

ARDÈCHE 13,69 13,64 14,25  

CANTAL 14,44 14,29 13,76  

DRÔME 14,56 14,73 14,83  

ISÈRE 14,91 15,09 15,78  

LOIRE 13,12 13,25 13,60  

HAUTE-LOIRE 13,55 14,21 13,96  

PUY DE DÔME 14,11 14,20 14,40  

RHÔNE 14,27 13,87 13,72  

SAVOIE 14,72 14,81 15,29  

HAUTE-SAVOIE 15,38 13,96 14,41  
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REGION 14,28 14,24 14,46  

MEDIANE 14,25 14,27 14,58  

Valeur la plus 
haute 

17,58 18,71 20,84  

Valeur la plus 
basse 

11,62 12,43 11,30 

 

 

 

 

3% 
0% 

0% 

51% 

37% 

7% 

2% 0% 

Réalisé 2020- VPS Corrigée 
Part des services mandataires selon l'écart par rapport à la moyenne 

Plus de 30%[

Entre [20 et 30%[

Entre [10 et 20%[

Entre [0 et 10%[

Entre ]-10 et 0%]

Entre ]-20 et -10%]

Entre ]-30 et -20%]

Inférieur à -30%[
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Service 15 
Service 5 
Service 12 

Service 25 
Service 40 

Service 1 
Service 22 

Service 23 
Service 7 

Service 9 
Service 24 

Service 21 
Service 34 

Service 31 
Service 28 

Service 29 
Service 18 

Service 39 
Service 4 

Service 17 
Service 38 

Service 35 
Service 33 

Service 6 
Service 27 

Service 14 
Service 37 

Service 11 
Service 36 

Service 13 
Service 3 

Service 8 
Service 20 

Service 32 
Service 10 

Service 41 
Service 30 

Service 19 
Service 26 

Service 2 
Service 16 

-4,00 -2,00 0,00 2,00 4,00 6,00 8,00

VPS Corrigée - Réalisé 2020 - Ecart à la moyenne régionale  
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VPS corrigée - Réalisé 2020 



ROB 2021 SMJPM / DPF –– Annexe indicateurs MJPM 

Page 24 sur 28 

 

VIII. Participation des usagers par rapport au total des recettes 
 

1. Définition et mode de calcul 
 

Cet indicateur vise à mesurer le poids de la participation des usagers dans le total des recettes. Les écarts 

peuvent notamment s’expliquer par les revenus dont disposent les personnes protégées.  

 

Mode de calcul : recettes inscrites pour la participation des usagers au CA  / total des recettes 

 

 

2. Valeurs moyennes et médianes 
 

Participation des 
usagers par 

rapport aux total 
des recettes 

Serie 2 
Réalisé 

2018 

Réalisé 2019 
Valeurs 

départementales 

Réalisé 2020 
Valeurs 

départementales 

Source 
Comptes 

administratifs 
2018 

Comptes 
administratifs 2019 

Comptes 
administratifs 2020 

AIN 19,60% 22,01% 18,00% 

ALLIER 13,25% 14,31% 13,01% 

ARDÈCHE 16,73% 20,17% 17,22% 

CANTAL 13,23% 15,76% 13,37% 

DRÔME 14,64% 16,17% 14,96% 

ISÈRE 17,28% 19,97% 18,08% 

LOIRE 17,79% 19,21% 16,57% 

HAUTE-LOIRE 18,14% 20,33% 17,14% 

PUY DE DÔME 16,24% 18,65% 16,72% 

RHÔNE 18,44% 19,78% 17,78% 

SAVOIE 15,54% 19,00% 16,09% 

HAUTE-SAVOIE 18,21% 21,09% 19,28% 

   
 

REGION 16,93% 19,05% 16,86% 

MEDIANE 17,14% 18,80% 16,92% 

Valeur la plus 
haute 

32,43% 33,59% 32,19% 

Valeur la plus 
basse 

10,46% 12,96% 11,28% 
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3. Valeurs des services 
 

 
 

 

7% 

5% 

13% 

25% 

15% 

20% 

10% 

5% 

Réalisé 2020- Participation des usagers 
Part des services mandataires selon l'écart par rapport à la moyenne 

Plus de 30%[

Entre [20 et 30%[

Entre [10 et 20%[

Entre [0 et 10%[

Entre ]-10 et 0%]

Entre ]-20 et -10%]

Entre ]-30 et -20%]

Inférieur à -30%[

Service 15 

Service 5 

Service 12 

Service 25 

Service 40 

Service 1 

Service 22 
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de 0  à 800 mesures en moyenne 

     
 

de 800  à 1 500 mesures en moyenne 

     
 

plus de 1 500 mesures en moyenne 

     
 

Valeur moyenne de l'indicateur : 16,86 % 
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IX. Niveau de ressources des personnes  
 

1. Définition et source 
 

Ces données sont issues des déclarations fournies par les services aux enquêtes menées par la Direction Générale de la Cohésion Sociale, en début d’année. Ces 

données sont fournies à titre indicatif. Elles peuvent néanmoins éclairer, à l’échelle départementale, sur les ressources présentées par les personnes accompagnées.  

2. Valeurs départementales et régionale 
 

Départements 

Répartition de la participation des personnes au 31/12/2020 selon le niveau de ressources  

0-AAH AAH-SMIC 
] SMIC-1,4 
SMIC] 

] 1,4 
SMIC-1,6 
SMIC] 

] 1,6 SMIC 
- 1,8 
SMIC] 

] 1,8 
SMIC-2 
SMIC] 

] 2 SMIC-
2,2 SMIC] 

] 2,2 
SMIC-2,6 
SMIC] 

]2,6 SMIC-
3 SMIC] 

]3 SMIC-
4,5 SMIC] 

 > 4,5 
SMIC  

AIN 0,0% 47,0% 30,1% 6,1% 3,9% 3,4% 1,0% 2,0% 1,3% 3,7% 1,5% 

ALLIER 0,0% 58,7% 23,4% 4,6% 5,2% 2,4% 0,4% 0,9% 1,1% 3,2% 0,0% 

ARDECHE 0,0% 49,7% 28,8% 5,4% 3,0% 3,6% 1,4% 2,6% 1,1% 3,1% 1,2% 

CANTAL 0,0% 51,8% 28,4% 3,4% 4,1% 2,1% 1,5% 2,9% 1,3% 3,9% 0,7% 

DROME 0,0% 49,1% 33,2% 5,9% 2,8% 2,3% 1,2% 2,1% 0,3% 1,3% 1,9% 

ISERE 0,0% 47,3% 30,2% 5,6% 4,1% 3,0% 1,4% 2,7% 1,2% 3,6% 1,0% 

LOIRE 0,0% 48,3% 31,5% 6,4% 4,2% 1,4% 1,2% 2,3% 1,1% 3,2% 0,5% 

HAUTE-LOIRE 0,0% 51,7% 34,2% 5,1% 1,9% 2,0% 1,2% 2,2% 0,4% 1,2% 0,0% 

PUY-DE-DOME 0,0% 50,6% 30,2% 4,6% 3,7% 4,9% 0,9% 1,7% 0,7% 2,1% 0,6% 

RHONE 0,0% 46,9% 28,7% 6,6% 3,7% 2,6% 1,8% 3,3% 0,9% 3,0% 2,4% 

SAVOIE 0,0% 48,7% 29,5% 7,4% 3,7% 1,5% 1,9% 3,5% 1,0% 2,7% 0,0% 

HAUTE-SAVOIE 0,0% 30,3% 32,7% 7,8% 4,3% 4,3% 3,2% 5,9% 1,8% 6,1% 3,6% 

Total région 0,0% 47,7% 30,3% 5,9% 3,8% 2,9% 1,5% 2,7% 1,0% 3,0% 1,3% 

 



 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-413

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DU CPH DE L’AIN – BOURG-EN-BRESSE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ALFA 3A

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 775 544 026 02043

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 01 001 170 8

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Ain du 09 août 2019 autorisant, en qualité de CPH, l'établissement
CPH d’ALFA3A pour une capacité de 52 places en collectif sur la commune de Bourg-en-Bresse  (01) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 16 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et  le  Préfet  de l’Ain,  relative  à  la réalisation des actes d'instruction afférents  à la  procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon - Adresse postale : 106 rue Pierre Corneille, 69419 Lyon cedex 03
Tél. : 04 72 61 60 60 - www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes



Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 20 juillet 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de l’Ain à
Bourg-en-Bresse d’ALFA3A sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

50 153,00 €

489 500,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

299 407,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

139 940,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
474 500,00 €

0,00 €

489 500,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

15 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2021, la DGF est fixée à 474 500,00 € (quatre cent soixante-quatorze mille cinq cents
euros). Le montant des douzièmes correspondants donné à titre indicatif, est de 39 541,66 €.

Le nombre de places financées est de 52 places à compter du 1er janvier 2021.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 39 541,66 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2021 (474 500,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.
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Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  8  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de l’Ain, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-412

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DU CPH DE L’AIN – MIRIBEL, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ALFA 3A

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 775 544 026 00369

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 01 078 573 1

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Ain du 22 mai 2006 autorisant, en qualité de CPH, l'établissement
CPH d’ALFA3A pour une capacité de 50 places en collectif sur la commune de Miribel  (01) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 mars 2017 portant renouvellement d’autorisation du CPH de l’Ain pour 15 ans à
compter du 03 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Ain du 30 mars 2018 portant extension de capacité de 10 places en
collectif du CPH  géré par l’association ALFA3A ;

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
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Vu la convention de délégation de gestion conclue le 16 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et  le  Préfet  de l’Ain,  relative  à  la réalisation des actes d'instruction afférents  à la  procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 20 juillet 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de l’Ain à
Miribel d’ALFA3A sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

16 000,00 €

573 500,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

Dont dépenses non pérennes
264 174,00 €

2 000,00 €
Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

293 326,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
547 500,00 €

0,00 €

573 500,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

20 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

4 000,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

2 000,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2021, la DGF est fixée à 547 500,00 € (cinq cent quarante sept mille cinq cents euros).
Le montant des douzièmes correspondants donné à titre indicatif, est de 45 625,00 €.

Le nombre de places financées est de 60 places à compter du 1er janvier 2021.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 45 625,00 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2021 (547 500,00€) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.
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Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  8  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de l’Ain, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-400

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DU CPH DE L’ARDÈCHE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 439 808 379 00127

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 07 000 802 4

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  département  de l’Ardèche  du  28  août  2019  autorisant,  en  qualité  de  CPH,
l'établissement CPH Entraide Pierre Valdo, pour une capacité de 60 places en diffus sur les communes de la
communauté de communes du Pays des Vans en Cévennes, (07) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 02 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de l’Ardèche, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;
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Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 6 juillet 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et  les dépenses prévisionnelles du  CPH Entraide
Pierre Valdo de l’Ardèche sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

121 000,00 €

532 919,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

288 568,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

123 351,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
389 697,63 €

0,00 €

532 919,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

24 800,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 118 421,37 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2  : Pour l'exercice 2021, la DGF est fixée à 389 697,63 € (trois cent quatre-vingt neuf mille six cent
quatre-vingt-dix-sept euros et soixante-trois centimes). Le montant des douzièmes correspondants donné à titre
indicatif, est de 32 474,80 €.

Le nombre de places financées est de 60 places à compter du 1er janvier 2021.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 42 343,25 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2021 (508 119,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.
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Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  8  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale de
la Préfecture du département de l’Ardèche, le Directeur départemental des finances publiques du Puy-de-Dôme,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-401

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DU CENTRE PROVISOIRE D’HÉBERGEMENT (CPH) ENTRAIDE PIERRE VALDO

GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 439 808 379 00473

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 38 002 118 8

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Isère du 03 avril 2018 autorisant, en qualité de Centre Provisoire
d’Hébergement (CPH), l'établissement CPH ENTRAIDE PIERRE VALDO (ex La Relève), pour une capacité de
50 places en diffus à Grenoble et agglomération jusqu’au pays vizillois (38) ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Isère n° 38-2021-01-26-003 du 26 janvier 2021 portant transfert
d’autorisation de gestion du centre de réinsertion sociale (CHRS) du centre d’accueil pour demandeurs d’asile
(CADA) et du centre provisoire d’hébergement (CPH) de l’association La Relève à l’association Entraide Pierre
Valdo ;
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Vu la convention de délégation de gestion conclue le 1er février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de l’Isère, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'État ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 8 juillet 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et  les dépenses prévisionnelles du CPH Entraide
Pierre Valdo sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

60 757,00 €

508 250,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

263 414,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

Dont dépenses non reconductibles
184 079,00 €

9 000,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
456 250,00 €

508 250,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

43 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

9 000,00 €

Article 2  : Pour l'exercice 2021, la DGF est fixée à 456 250,00 € (quatre cent cinquante six mille deux cent
cinquante euros). Le montant des douzièmes correspondants donné à titre indicatif, est de 38 020,83 €.

Le nombre de places financées est de 50 places à compter du 1er janvier 2021.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 38 020,83 € seront versés.
Ces  acomptes  correspondent  à  un  douzième  de  la  DGF  pérenne  2021 (456 250,00 €)  comprenant  le  cas
échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.
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Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  8  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de l’Isère, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-402

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DU CPH DE LA LOIRE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 439 808 379 00218

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 42 001 560 4

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Loire du 18 mai 2018 autorisant, en qualité de CPH, l'établissement
CPH Entraide Pierre Valdo, pour une capacité de 80 places en diffus sur les communes de Fontanès, Saint-
Héand, Saint-Jean-Bonnefonds, Sorbiers, La Talaudière et Villars (42) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;
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Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 30 juin 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et  les dépenses prévisionnelles du CPH Entraide
Pierre Valdo de la Loire sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

165 300,00 €

763 000,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

418 000,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

179 700,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
730 000,00 €

763 000,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

33 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2  : Pour l'exercice 2021, la DGF est fixée à 730 000 € (sept cent trente mille euros). Le montant des
douzièmes correspondants donné à titre indicatif, est de 60 833,33 €.

Le nombre de places financées est de 80 places à compter du 1er janvier 2021.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 60 833,33 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2021 (730 000 €) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.
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Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  8  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de la Loire, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-403

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DU CPH DE CLERMONT-FERRAND / ISSOIRE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION APART

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 387 719 222 00052

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 63 001 340 7

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n°18-00349 du 06 avril 2018 autorisant, en qualité de
CPH, l'établissement CPH d’APART pour une capacité de 70 places en diffus sur les communes de Clermont
Auvergne Métropole et de l’agglomération du Pays d’Issoire (63) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 02 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes  et  le  Préfet  du  Puy-de-Dôme,  relative  à  la  réalisation  des  actes  d'instruction  afférents  à  la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;
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Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 13 juillet 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de Clermont-
Ferrand / Issoire d’APART sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont dépenses non reconductibles
74 404,00 €

3 265,00 €

717 772,05 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

Dont dépenses non reconductibles
394 961,00 €
16 510,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

Dont dépenses non reconductibles
248 407,05 €

9 247,05 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
653 525,00 €
14 775,00 €

717 772,05 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

50 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

14 247,05 €

Article 2 : Pour l'exercice 2021, la DGF est fixée à 653 525,00 € (six cent cinquante-trois mille cinq cent vingt-
cinq euros). Le montant des douzièmes correspondants, donné à titre indicatif, est de 54 460,41 €.

Le nombre de places financées est de 70 places à compter du 1er janvier 2021.

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 53 229,16  € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2021 (638 750,00  €) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation
des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.
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Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  8  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale de
la Préfecture du département du Puy-de-Dôme, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-
Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-404

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DU CPH DU RHÔNE,  GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 439 808 379 00432

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 69 078 685 0

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département du Rhône n° 2006-803 du 25 avril 2006 autorisant, en qualité de CPH,
l'établissement CPH d’entraide Pierre Valdo pour une capacité de 45 places en collectif à Lyon (69) ;

Vu l'arrêté préfectoral du département du Rhône n° 3506 du 12 mai 2011  relatif au déménagement à Tassin la
Demi-Lune et portant extension de capacité du CPH de 11 places géré par l’association Entraide Pierre Valdo ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et  le  Préfet,  secrétaire  général  de la  préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité des
chances , relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements
et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;
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Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 21 juillet 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et  les dépenses prévisionnelles du CPH Entraide
Pierre Valdo du Rhône sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

72 200,00 €

541 400,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

260 900,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

208 300,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
511 000,00 €

541 400,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

30 400,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2021, la DGF est fixée à 511 000,00 € (cinq cent onze mille euros). Le montant des
douzièmes correspondants donné à titre indicatif, est de 42 583,33 €.

Le nombre de places financées est de 56 places à compter du 1er janvier 2021.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 42 583,33 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2021 (511 000,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.
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Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  8  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale de
la Préfecture du département du Rhône, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-405

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DU CPH RAYON DE SOLEIL, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ALFA 3A

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 775 544 026 01433

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 74 001 654 8

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Haute-Savoie n° 2018-0182 du 27 août 2018 autorisant, en qualité
de CPH, l'établissement CPH d’ALFA 3A, pour une capacité de 85 places en collectif à Monnetier-Mornex (74) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 02 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-Rhône-
Alpes et le Préfet de la Haute-Savoie, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;
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Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 19 juillet 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH Le Rayon de
soleil d’ALFA 3A en Haute-Savoie sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

88 786,00 €

788 625,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

429 909,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

269 930,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
775 625,00 €

788 625,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

13 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2021, la DGF est fixée à 775 625,00 € (sept cent soixante-quinze mille six cent vingt-
cinq euros). Le montant des douzièmes correspondants donné à titre indicatif, est de 64 635,41 €.

Le nombre de places financées est de 85 places à compter du 1er janvier 2021.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 64 635,41 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2021 (775 625,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.
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Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  8  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de la Haute-Savoie, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-
Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-406

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DES CPH DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION FORUM RÉFUGIÉS-COSI

N° SIRET 326 922 879 00084

N° FINESS DE L'ENTITÉ JURIDIQUE 69 079 167 8

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l’arrêté du 25 avril 2006 portant autorisation initiale pour la création du CPH géré par Forum Réfugiés-Cosi à
Lyon 8ème pour une capacité de 40 places ;

Vu l’arrêté préfectoral n°419/2016 du 15 février 2016 autorisant l'Association Forum Réfugiés-Cosi à créer le
centre provisoire d'hébergement de l’Allier, pour une capacité de 45 places à Moulins et Yzeure ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  69-DCII-SII-BAH-17-03-31-01  du  28  mars  2017  portant  la  capacité  du  centre
provisoire d'hébergement, du Rhône sis à Lyon, géré par l'association Forum Réfugiés-Cosi, à 51 places à
compter du 1er avril 2017 ;
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Vu  l’arrêté préfectoral n° 2017-336 du 11 avril 2017 autorisant l'Association Forum Réfugiés-Cosi à créer le
centre provisoire d'hébergement du Cantal, pour une capacité de 60 places à Aurillac ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-DMI-BAH-04-01 du 30 mars 2018 portant requalification du CADA-IR en centre
provisoire d’hébergement et extension de 12 places du CPH du Rhône, géré par l’association Forum Réfugiés-
Cosi à compter du 1er avril 2018, portant la capacité globale de la structure à 120 places ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2155/2019  du  09  septembre  2019  relatif  à  l’autorisation  d’extension  du  centre
provisoire  d’hébergement  de  l’Allier,  géré  par  l’association  Forum  Réfugiés-Cosi,  de  10  places
supplémentaires ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé le 25 mars 2021 entre Forum Réfugiés-Cosi et l’État en
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 20 juillet 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles des CPH Auvergne-
Rhône-Alpes de Forum Réfugiés-Cosi sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont dépenses non pérennes
227 498,35 €

0,00 €

2 160 525,22 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

Dont dépenses non pérennes
1 269 116,22 €

50 360,00 €
Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

Dont dépenses non pérennes
663 910,65 €

0,00 €

Reprise de déficit

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
2 025 665,22 €

0,00 €

2 160 525,22 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

84 500,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

50 360,00 €

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2021, la dotation globale autorisée à l’article 1 est détaillé comme suit :

• CPH de l’Allier : 465 270,22 €

• CPH du Cantal : 505 031,00 €

• CPH du Rhône : 1 055 364,00 €
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Article 3  :  Pour l'exercice 2021, la DGF est fixée à  2 025 665,22 € (deux millions vingt-cinq mille six cent
soixante-cinq euros et vingt-deux centimes). Le montant des douzièmes correspondants donné à titre indicatif,
est de 168 805,43 €.

Le nombre de places financées est de 235 places à compter du 1er janvier 2021.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 4 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 168 805,43 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2021 (2 025 665,22 €€) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation
des reprises de résultat.

Article 5 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 6 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 7 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  9  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 10 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur régional des
finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-407

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DU CPH DE LA SAVOIE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION FÉDÉRATION DES ŒUVRES LAÏQUES DE SAVOIE

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 776 467 102 00096

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 73 001 274 7

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  département  de  la  Savoie  du  06  juin  2018  autorisant,  en  qualité  de  CPH,
l'établissement CPH de FOL de Savoie pour une capacité de 60 places en diffus dans le département de la
Savoie (73) ;

Vu l’arrêté modificatif de l’arrêté préfectoral du 06 juin 2018 du département de la Savoie du 19 septembre
2018 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Savoie du 12 septembre 2019 portant extension de capacité de 10
places en collectif du CPH  géré par l’association FOL de Savoie ;
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Vu la convention de délégation de gestion conclue le 05 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Savoie, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 19 juillet 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de la FOL de
Savoie sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

113 790,00 €

658 750,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

Dont dépenses non pérennes
296 706,00 €

5 000,00 €
Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

248 254,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
643 750,00 €

5 000,00 €

658 750,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

15 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article  2  :  Pour  l'exercice  2021,  la  DGF est  fixée à  643  750,00 € (six  cent  quarante-trois  mille  sept  cent
cinquante euros). Le montant des douzièmes correspondants donné à titre indicatif, est de 53 645,83 €.

Le nombre de places financées est de 70 places à compter du 1er janvier 2021.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 53 229,16 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2021 (638 750,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

2



Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  8  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale de
la Préfecture du département de la Savoie, le Directeur départemental des finances publiques du Rhône, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-408

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DU CPH DE PESSAT-VILLENEUVE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION CE CLER

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 397 624 511 00044

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 63 001 412 4

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n° 18-01462 du 11 septembre 2018 autorisant, en
qualité de CPH, l'établissement CPH de CE CLER  pour une capacité de 70 places en collectif sur la commune
de Pessat-Villeneuve (63) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 02 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes  et  le  Préfet  du  Puy-de-Dôme,  relative  à  la  réalisation  des  actes  d'instruction  afférents  à  la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;
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Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 13 juillet 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de Pessat-
Villeneuve de CE CLER sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont dépenses non reconductibles
143 166,44 €

1 750,87 €

661 903,10 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

Dont dépenses non reconductibles
370 120,20 €

2 366,05 €
Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

Dont dépenses non reconductibles
148 616,46 €

3 549,08 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
646 416,00 €

7 666,00 €

661 903,10 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

14 887,70 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

599,40 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2021, la DGF est fixée à 646 416,00 € (six cent quarante-six mille quatre cent seize
euros). Le montant des douzièmes correspondants donné à titre indicatif, est de 53 868,00 €.

Le nombre de places financées est de 70 places à compter du 1er janvier 2021.

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 53 229,16 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2021 (638 750,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.
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Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  8  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale de
la Préfecture du département du Puy-de-Dôme, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-
Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-409

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DU CPH GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO DANS LA HAUTE-LOIRE

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 439 808 379 00465

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 43 000 919 1

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Haute-Loire n° DDCSPP/CS/2019-069 du 15 juillet 2019 autorisant,
en qualité de CPH, l'établissement CPH Entraide Pierre Valdo, pour une capacité de 60 places en diffus dans
l’arrondissement et le bassin de vie d’Yssingeaux (43) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 02 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes  et  le  Préfet  de  la  Haute-Loire,  relative  à  la  réalisation des  actes  d'instruction  afférents  à  la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;
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Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 21 juin 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et  les dépenses prévisionnelles du CPH Entraide
Pierre Valdo de la haute-Loire sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

100 800,00 €

563 300,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

284 100,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

178 400,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
547 500,00 €

0,00 €

563 300,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

15 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

800,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2021, la DGF est fixée à 547 500,00 € (cinq cent quarante-sept mille cinq cents euros).
Le montant des douzièmes correspondants donné à titre indicatif, est de 45 625,00 €.

Le nombre de places financées est de 60 places à compter du 1er janvier 2021.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 45 625,00 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2021 (547 500,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.
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Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  8  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de la Haute-Loire, le Directeur départemental des finances publiques du Puy-de-
Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-410

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DU CENTRE PROVISOIRE D’HÉBERGEMENT (CPH) DE FRANCE HORIZON GRENOBLE,

GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION FRANCE HORIZON

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 775 666 704 00967

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 38 002 047 9

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Isère du 25 janvier 2017 autorisant, en qualité de Centre Provisoire
d’Hébergement (CPH),  l'établissement CPH de FRANCE HORIZON GRENOBLE pour une capacité de 50
places en diffus à Grenoble et agglomération jusqu’au Grésivaudan (38) ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Isère du 30 mars 2018 portant extension de capacité de 21 places
en diffus du Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) géré par l’association FRANCE HORIZON;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 1er février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de l’Isère, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'État ;
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Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 20 juillet 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de Grenoble
de France Horizon sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont dépenses non reconductibles
75 000,00 €
10 000,00€

677 917,00 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

398 346,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

204 571,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
640 597,00 €

677 917,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

27 320,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

10 000,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2021, la DGF est fixée à 640 597,00 € (six cent quarante mille cinq cent quatre-vingt-
dix-sept euros). Le montant des douzièmes correspondants donné à titre indicatif, est de 53 383,08 €.

Le nombre de places financées est de 71 places à compter du 1er janvier 2021.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de  53 383,08€ seront versés.
Ces acomptes  correspondent  à  un douzième de la  DGF pérenne 2021 (640 597,00  €)  comprenant  le  cas
échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.
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Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  8  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de l’Isère, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 30 août 2021

ARRÊTÉ n° 2021-411

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2021

DU CPH DE LA DRÔME, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION DIACONAT PROTESTANT

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 779 469 691 00314

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 26 002 101 9

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du  15  décembre  2020  modifiant  l'arrêté  du  26  décembre  2007  fixant  le  cadre  normalisé  de
présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article
R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 21 mai 2021 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 23 mai 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 26-2018-04-05-001  du département de  la Drôme  du  05 avril  2018 autorisant,  en
qualité  de CPH,  l'établissement  CPH de Diaconat Protestant  pour une capacité  de 50 places en diffus à
Valence, Livron et Saint-Marcel-lès-Valence (26) ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 26-2019-07-10-002 du département de la Drôme du 10 juillet 2019 portant extension
de capacité de 6 places du CPH géré par l’association Diaconat Protestant ; 

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
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Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 3 juin 2021;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2021, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 1er juillet 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de la Drôme
du Diaconat protestant sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

73 578,00 €

526 137,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

252 702,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

199 857,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
511 000,00 €

526 137,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

15 137,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent  N-2  affecté  au  financement  de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2021, la DGF est fixée à 511 000,00 € (cinq cent onze mille euros). Le montant des
douzièmes correspondants donné à titre indicatif, est de 42 583,33 €.

Le nombre de places financées est de 56 places à compter du 1er janvier 2021.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2022, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 42 583,33 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2021 (511 000 €) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2021, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.
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Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article  8  :  Le présent  arrêté  sera publié au Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale de
la Préfecture du département de la Drôme, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-
Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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